
KELEIER AR ROC'H
Lettre d'informations du 29

avril au 5 mai 2024

 
Elections européennes 9 juin 2024

 
Les prochaines élections européennes auront lieu le 9 juin 2024. Tous
les 5 ans, les citoyens des pays de l'Union européenne élisent leurs
représentants qui siègent au Parlement européen.
 
Les dates clefs :

mercredi 1er mai : date limite d'inscription sur les listes
électorales en ligne
vendredi 3 mai : date limite d'inscription sur les listes électorales
en mairie

Comment voter ?

Il faut être âgé d'au moins 18 ans la veille du jour du scrutin
Il faut être domicilié dans la commune où l'on souhaite voter et
être inscrit sur les listes électorales
Si vous savez que vous ne pourrez pas vous rendre au bureau de
vote le jour du scrutin, vous pouvez donner procuration à une
personne de confiance. Il est possible de faire la demande en
ligne sur Maprocuration. Vous devrez ensuite la faire valider en
vous déplaçant physiquement dans un commissariat de police,
une brigade de gendarmerie ou un consulat, dans les deux mois
qui suivent. Vous aurez à présenter un titre d’identité et votre
référence d’enregistrement « Maprocuration ».
Si vous disposez d’une identité numérique certifiée France
Identité (obtenue après un déplacement en mairie), vous pouvez
être dispensé de déplacement pour faire valider votre
procuration.

Mes démarches en ligne :

Je vérifie que je suis inscrit(e) sur les listes électorales et situe
mon bureau de vote
Je m'inscris sur les listes électorales
Je donne procuration

 
Ouverture de la maison du patrimoine

vacances de printemps
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La maison du patrimoine sera ouverte du 24 avril au 6 mai. Noëlle
vous accueillera du mercredi au dimanche de 10h30 à 13h et de 14h à
18h30.
 

A noter :
fermeture exceptionnelle

jeudi 2 mai à 15h
 

Visites guidées du château sur demande
Contact : 02.29.63.01.33

Trail de l'Elorn
 

 
Dimanche 5 mai, de 7h30 à 14h,

l'allée du Pontois
sera interdite à la circulation

pour le bon déroulement
de cette manifestation.

Tournoi de foot U11 U13
mercredi 8 mai

 

Draig fest
18 mai 2024

 

https://larochemaurice.fr/wp-content/uploads/2024/03/Trail-elorn-2024.jpg
https://larochemaurice.fr/wp-content/uploads/2024/03/Trail-elorn-2024.jpg
https://larochemaurice.fr/wp-content/uploads/2024/04/TOURNOI-U11-U13.jpg
https://larochemaurice.fr/wp-content/uploads/2024/04/TOURNOI-U11-U13.jpg


 
Apéro concert

 
samedi 8 juin à 18h30

(durée : 2 heures)
au lieu-dit Kermeur à La Roche-Maurice

 
Gabi DEVILLENEUVE, artiste Douarneniste, auteur compositeur
interprète, pose sa voix sur des textes engagés. Mélange de sons
d'Amérique Latine, de blues et de rumba.
 

Divagation des animaux sur la voie publique

 

Pour rappel, il est interdit de laisser divaguer les animaux
domestiques sur la commune.

Consultez ici l'arrêté réglementant la circulation et la divagation des
animaux domestiques sur la voie publique.
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Que faire en cas de divagation d'animaux ou d'animaux
accidentés et décédés sur la voie publique à La Roche-Maurice

?

 

Contacter la mairie au 02 98 20 43 57
Indiquer le type d'animal à prendre en charge et le lieu de
l'intervention
Ne pas le déposer par ses propres moyens chez un
vétérinaire

Dispositif de lutte contre les mérules
 
Afin de lutter contre les mérules, la mairie de La Roche-Maurice invite
ses habitants (propriétaires ou occupants) à signaler la présence de
mérules dans ses logements.

 

Cette démarche est obligatoire : dès qu'il a connaissance de la
présence de mérule dans un immeuble bâti, l'occupant de
l'immeuble contaminé en fait la déclaration à la mairie. A défaut
d'occupant, la déclaration incombe au propriétaire.
Comment faire ? Se présenter directement à l'accueil de la
mairie ou faire sa déclaration par email à l'adresse
: mairie@larochemaurice.fr. Indiquer son identité, son statut
(propriétaire, locataire, bailleur etc.), le type d'habitat, son
adresse, les indicateurs révélateurs de la présence ou de la trace
de mérule, si les traitements sont effectués ou à réaliser.

7ème édition du Festitruck
 

Atelier numérique 03/05
manipuler l'e-mail avec pièce jointe

à Ploudiry
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Ouvert à tous

 
Voici le programme Vas-Y Infos de mai 2024

à destination des personnes à partir de 60 ans.
Gratuit

 

 

 

Permanence des élus

 

Ces permanences ont lieu le samedi matin,

de 10h à 12h.
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Prochaine permanence :

samedi 4 mai

Prochaine parution de la lettre d'informations :
mardi 7 mai

Modifier votre abonnement   |   Voir sur le site

Commune de la Roche Maurice
Le bourg, 29800 La Roche Maurice
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